
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement, du Climat
et de la Biodiversité

Références : 93316
Dossier suivi par : Philippe Peters et Sofie
Buyckx
Tél. : 247-868 27, 247-868 74
E-mail : philippe.peters@mev.etat. lu,
sofie. buyckx@mev. etat. lu

Luxplan S.A.
4, rue Albert Simon
L-5315 Contern

Luxembourg, le 3 1 JUIL. 2024

Objet : Loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE)
Evaluation du projet « PAP Quartier de l'Alzette » sur le territoire de la commune de Mersch
- Avis sur le complément du rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement
V/réf:20181849-LP-ENV

Madame, Monsieur,

Le projet sous rubrique figure à l'annexe l (catégorie 11) du règlement grand-ducal modifié du 15 mai
2018 établissant les listes de projets soumis à une évaluation des incidences sur l'environnement. Il est
par conséquent soumis d'office à la procédure EIE.

En date du 24 mai 2023, le Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité a émis un avis

sur la première version du rapport d'évaluation relatif au projet sous rubrique.

Conformément à l'article 10 de la loi modifiée du 15 mai 2018 un dossier complémentaire a été élaboré
et introduit par le bureau Luxplan SA en date du 2 mai 2024 afin de considérer les constats et remarques
de l'avis précité pour la finalisation du rapport d'évaluation. Vous trouverez en annexe l'avis établi par
l'autorité compétente au sujet dudit document complément « PAP Quartier de l'Alzette - Nachtrag im
Sinne des MECDD-Avis Réf- 93316 vom 24. 05. 2023 ».

Compte tenu des avis reçus (voir liste en annexe) et de l'analyse du dossier complémentaire par mes
services, il est confirmé que les informations fournies sont suffisantes.

Mes services vous contacteront pour coordonner l'organisation de la consultation du public. Dans ce
contexte, je vous rends attentif à l'article 8. 2 de la loi modifiée du 15 mai 2018 et notamment d'inclure

dans les dossiers à me soumettre pour la consultation du public toutes les demandes d'autorisation, en
cours et finalisées, en matière d'environnement (protection de la nature, établissements classés et

eau). Le bureau d'études devra s'assurer que les dossiers matériels et leur version digitale soient
identiques.

Adresse postale
L-2918 Luxemboiirg

Tél. (+352) 247-S6824
Fax (+352) 400-410

bc@mev. etat. lu

v.'v.'v.'. ernv.'elt. lu

.A'ww.gouvfci'nement. lu
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÈ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement, du Climat
et de la Biodiversité

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat
et de la Biodiversité

Marianne Mousel

Premier Conseiller de Gouvernement
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement, du Climat
et de la Biodiversité  

Dossier: 93316

« PAP Quartier Alzette»

EIE Phase: Complément Rapport

Autorité Saisine Avis

Administration de la nature et des forêts

Administration de la gestion de l'eau

Administration de l'environnement

Institut national de recherches

archéologiques

Institut national pour le patrimoine
architectural

Inspection du travail et des mines

Département de l'aménagement du
territoire

Administration communale de Mersch

Société nationale des chemins de fer

luxembourgeois

Département des travaux publics

OUI

oui

oui

oui

oui

OUI

OUI

oui

oui

OUI

28/06/2024

10/06/2024

10/07/2024

21/05/2024

04/06/2024

08/05/2024 (émail)

30/05/2024

12/06/2024

03/07/2024
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ânf Administration
de la nature et des forêts

Schoenfels, le 27/06/2024

Dossier  : 93316

Reçu, le
17/06/2024
Traité, le
27/06/2024

M 'rtôredel'Envlronnement. duCUmal
etdeteBtodhwsité

Entré te

2 8 JUIN 202^

Instruction de l'Arrondissement Centre-Ouest concernant la loi modifiée du 15
mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement EIE

Monsieur le Ministre,

Je me permets de vous soumettre par la présente mon avis concernant les
informations complémentaires fournies, suite à l'avis du 24/05/2023 du MECB
concernant Je projet « PAP Quartier de l'Alzette » sur le territoire de la commune
Mersch pour les éléments tombant dans mon domaine de compétence.

Après avoir analysé le dossier en question/ je confirme que les informations
demandées dans le courrier mentionné, en particulier les remarques évoquées aux
points 2. 1, 2.2, 2.3, 3.2.2, 3.2.3, et 3.2.5, ont été fournies de manière adéquate et
précise.

En conséquence, j'émets un avis favorable pour le présent rapport.

Le Chargé d'études régional de
l'Arrondissement Centre-Ouest

Digitally signed by Marc Schmit
DN: cn=Marc Schmit, c=LU,

email=Marc.Schmit@anf.etat. lu
Date: 2024. 06.27 15:08:35

+02'00'

r^
^^

Château de Schoenfels
L-7473 Schoenfels

l, rue du village Tel (+3S2)247-56714
Fax(+352) 247- 56780

marc.schmit@anf.etat. tu
www.emwelt lu
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^
Administration
de la gestion de l'eau
Grend-Duché de Luxeinbourg

Istère de l'Environnement, du Climat
etdeteBtodiversité

Entré te

l 0 JUlil ^i-i

Diiertion

Référence : EAU/EIE/19/Û005 EIL COMPt
Votie réfétence : 93316

Dossier suivi par : Unité Aiitorisations FGA
Tel : 24556 920
F rnail : outori'>3tions@lfau état lu

Ministère de l'Environnement, du Climat
et de la Biodiversité

Monsieur le Ministre Serge Wilmes

4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Esch-sur-Alzette. le Q 7 JUIN 2024

Objet : Loi du 15 mai 2018 relative à l'évalugtion des incidences sur l'environnement.
Evaluation du projet « PAP Quartier de l'Alzette » à Mersch sur le territoire de la
commune de Mersch.

Demande d'avis sur le complément du rapport d'évaluation.

Monsieur le Ministre,

En réponse à votre demande d'avis du 2 mai 2024 relative au dossier sous rubrique, veuillez trouver ci-
dessous l'avis de l'Administration de ta gestion de l'eau (AGE).

Volet « eaux souterraines et eau otable »

En ce qui concerne ['implantation d'un nouveau captage, le rapport indique que ce nouveau captage n'est
plus envisagé dans la zone du PAP : le nouveau captage sera réalisé dans une autre zone, près du
Michelsbierg, ce qui permet d'exclure tout effet négatif important du PAP sur des captages d'eau
souterraine, qui seraient utilisés pour la production d'eaux destinées à la consommation humaine.

En ce qui concerne le forage Silo et le forage FR-168-101, les effets des mouvements de terrain doivent
être étudiés et des mesures de sécurité doivent être définies. Le rapport indique que le bureau Energie &
Environnement S.A. est chargé de ces études. En ce qui concerne plus particulièrement te silo Forage
fermé, ces études devront déterminer avec quels matériaux le forage a été colmaté et si ceux-ci sont
contaminés. L'étendue finale de l'étude ainsi que les résultats et les mesures de suivi doivent être
convenus avec l'AGE.

Ces informations ont été traitées de manière suffisamment détaillée dans le rapport.

En ce qui concerne les eaux potables, les informations ont été fournies et il n'y a pas de remarques
supplémentaires. Le rapport peut être considéré comme complet à cet égard.

l, avenue du Rock'n'Roll

L . 4361 Fsch-sur.Alîette
Tél. : (+352) 24 556 1
info@eau.etat. lu

uvww.waasser.tu

www. emwelt. lu
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Volet « eaux de surface » « zones inondables » et « crues subites »

Le rapport, le complément du rapport et les annexes présentent, entre autres, la situation existante et
projetée du site, la proximité du cours d'eau « Atzette », la compensation du volume d'eau déplacé par le
projet dans les zones inondables ainsi que le concept de l'utilisation de la chaleur des eaux usées de la
STEP et la traversée du cours d'eau « Alzette ».

Les éléments fournis montrent qu'avec la mise en place des mesures planifiées du point de vue des eaux
de surface, des zones inondables et des crues subites, aucune incidence notable sur l'environnement n'est
à attendre.

Ainsi, du point de vue hydrologique, le rapport reprend les informations suffisantes.

Volet « assainissement »

Dans le cadre de la demande d'autorisation, une estimation de la charge polluante du PAP est attendue,
ainsi qu'une prise de position de la part de l'exptoitant de la station d'épuration confirmant que la capacité
nécessaire y est disponible.

Le principe détaillé de gestion des eaux usées et des eaux pluviales sera également à fournir dans le cadre
de la demande d'autorisation.

Conclusion

Pour les domaines tombant sous la compétence de l'Administration de la gestion de l'eau, le rapport
reprend les informations nécessaires.

Les modalités relatives à la réalisation du projet seront fixées dans une autorisation, qui devra être
demandée conformément à l'article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau,

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération.

Jean-Paul Lickes
Directeur

l, avenue du Rock'n'Roll

L - 4361 Esch sur Alzette
Tél. : (+3S2) 24 556 1
info@>eau.etat. lu

www. waasser. lu

www. emwelt. lu
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LE GOUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Envlronnement, du Climat

rtdelaBiodiversité

Administration de lenvironn
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Ministère de rEnvironnement, du Climat
et de la Biod'iversité

4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

.w
V/Réf. 93

N/Réf. : 848xtl98d9

Dossier suh/1 par : Unité permis et subsktes / Unité stratégies et concepts

Esch-sur-Alzette, le 5 juillet 2024

Concerne : EIE - Avis sur le complément du rapport EIE présenté ;
Projet d'aménagement urbain « PAP Quartier Akette », projet comprenant aussi un
parking d'environ 262 emplacements situé sur le territoire de la commune de Mersch;

Maître d'ouvrage : Administration communale de Mersch

Madame, Monsieur,

Par courrier du 2 mai 2024, le Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité a sollicité

l'avis de l'Administration de l'environnement sur les informations fournies dans le complément au
rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement susmentionnés ; rapport élaboré en vertu des

. dispositions de l'article 6 de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur
l'environnement. Les informations fournies par le maître d'ouvrage ont été communiquées le même
jour par voie électronique.

Le complément précité a été élaboré pour donner suite à l'avis du Ministère de l'Environnement, du
Climat et du Développement durable du 24 mai 2023 et à la contribution de l'Administration de
l'environnement du 28 avril 2023 y annexée.

L'avis qui suit se limite aux domaines de l'environnemènt suivis par l'Administration de t'environnement
tout en considérant les dispositions des articles 3 et 6 et de ('annexe III de la loi modifiée du 15 mai 2018
susmentionnée; L'avis se réfère au document établi le 25 avril 2024 par LUXPLAN SA (réf20181849-LP-
ENV) et intitulé « Plan d'aménagement particulier « Quartier de l'Alzette », AC Mersch,
Umweltvertràglichkeitsstudie (EIE-Rapport), Nachtrag im Sinne des MECDD-Avis Réf-NB93316 vom

24.5.2023 ».

Administration de renvironnement
UnHé permis et subsides
Autorisations d'exploftatfon

l, avenue du Rock'n'Roll
L-4361 Esch-sur-Alzette
www. emwelt. lu

commodo@iaev. etat. lu
Tél.:+352405656-600
www^ouvemementlu



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Miniiitère du Développement durable
et des infiastructuiei

Administration de l'envlronnement

Compte tenu des documents présentés il y a lieu d'observer ce qui suit : ..!:

Le document du 25 avril 2024 répond globalement à nos observations du 28 avril 2023. Toutefois, il y a

lieu de préciser ce qui suit

Concernant les thèmes « acoustique » et « vibrations » :

L'étyde acoustique a été adaptée en tenant compte des méthodologies et des indicateurs
corrects pour les calculs de l'impact acoustique des différentes sources de bruit, à savoir, le
trafic routier/ferroviaire (norme allemande 16. BlmschV1) et les établissements et chantiers
(règlement grand-ducal modifié du 13 février 1979 « Rgd79 » 2). Toutefois, tes périodes horaires
appliquées pour les indicateurs jour/soirée/nuit dans les cartographies du bruit routier et
ferroviaire fournies dans l'étude, se distinguent légèrement des périodes appliquées au

Luxembourg (cf. guide EIE1 )

Selon le tableau 4l à la page 220 de l'étude, fauteur classe l'ensemble des zones prévues à
l'intérieur du projet de PAP en zone de bruit V selon le Rgd79 ; zone de bruit dont la nature du
milieu d'habitat correspond à la définition « centre ville (entreprises, commerces, bureaux,
divertissements), circulation dense ». Sur base des cartes de bruit stratégiques publiées par
l'AEV et révaluation du trafic présentée dans l'étude de bruit, certains tots ne seront pas

exposés à un trafic dense d'après les critères figurant dans le guide3 publié par l'AEV. De ce fait,
l'AEV est d'avis que la classification en zone V de la zone (HAB-1] et une partie de la zone IHAB-
2] non influencée par le trafic du nouveau C.R. 183 et te trafic ferroviaire n'est pas appropriée.
En effet, ces zones semblent correspondre plutôt à la zone IV « quartier urbain avec quelques
usines ou entreprises, circulation moyenne »,

D'une manière générale, il est à retenir, que le complément au rapport environnemental aurait
dû se prononcer de manière plus différenciée sur la classification des différents lots du PAP par
rapport aux différentes nonnes et limites à appliquer en ce qui concerne les incidences
acoustiques et vibratoires.

L'AEV a déjà apprécié dans son avis du 28 avril 2023 que le projet de la partie écrite du PAP joint en
annexe 9a précise en son article « 4.2. Mesures anti-bruit : Des mesures anti-bruit appropriés sont à
prévoir conformément des prescriptions de l'étude anti-bruit, qui est encore à établir dans le cadre de la
« Umweltvertraglichkeitsstudie (EIE) ».

1 «Verkehrslârmschutzverordnung -16. Blm Sch V. - Sechzehnte Verordnung zur DurchfQhrung des Bundes-
Immissionsschutzgesetzes » selon le gukle EIE de fAEV:
https://envlronnement.public.lu/fr/emweltprozeduren/Formations/Guide-impact-5onore.html
2 Règlement grand-ducal modifié du 13 février 1979 concernant le niveau de bruit dans les alentours immédiats
des établissements et des chantiers.
3 « Guide - Etudes d'impact sonore environnemental pour établissements et chantiers » ;
https://environnement.public.lu/fr/emweltprozeduren/Formations/Gulde-lmpact-sonore.html
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
iVlin'stère du Devetoppemert durable
el dei Infrastructurei

Administration de l'environnement

Afin de garantir la mise en oeuvre des prescriptions élaborées par l'étude acoustique lors des
procédures d'autorisation subséquentes, il est recommandé d'augmenter leur visibilité. La reprise des
mesures pertinentes figurant dans le tableau 5 du complément de rapport EIE, ainsi que l'application
des critères figurant dans le tableau 46 « Exigence d'isolation minimale par pans de façade » de l'étude
acoustique révisée au nroeau du PAP, permettraient une approche plus concrète tors de la délivrance
des autorisations de bâtir.

Concernant le thème « sol » :

Le complément de rapport EIE répond dans son chapitre 2.4 aux remarques formulées dans l'avis AEV
du 28.4.2023. D'une manière générale, réitérons nos observations formulées dans ledit avis au sujet :

des critères de compatibilité des remblais avec les usages futures du sîte (page 4, 2e
paragraphe),

l'application de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et de la loi
modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets (page 5, paragraphes 5 à 8),

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

LucZWANK
Directeur

Page 3,3





LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Institut national

de recherches archéologiques

de rBnvironnement, du Climat
®tdelflBic»llvêrsit<i

2 l .05- 202^
 -

À Monsieur le Ministre Serge WILMES
c/o Madame Sofîe BUYCKX
Ministère de l'Environnement, du Climat
etdelaBiodiversité
4, place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Référence INRA : 3M09-PS/17. 1192
Référence du MECB : 93316

Bertrange, le 15 mai 2024

J,!^ rrod!fite du»15.mai2018 relatlYe àl'évaluati<»" des inddences sur l'environnement (EIE)
l«PAPQuartierderAlzette>»àl

- Demande
Mersch sur le territoire de la commune de Mersch

S"pSm^e)Avis de nNRA sur le complément d" raPPOrt d'évaluatîon (conformément à l'art. 7 de la

Monsieur le Ministre,

Jl!imaho2noT4ur d'accuser réception du dos5ier référencé e" objet' que vous nous avez transmis te

!^ela men Ïe. o.dossier:. nousconftatons que .l'impact ('ue ce Pr°Jet Peut ̂ 'r sur le patrimoine

^%^^^^^^le. rïïd!mE^pen^nt;afi^^
l'auteur du raPPOrtest Prié d'annexer au dossier l'avis de l'INRA duSfévner'ÏOl^a'nneS.
mentionné dans te chapitre 2. 7. 1 du rapport. - " ~' ~~' l~" u""*"lc;'

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Ministre, ('expression de ma haute et respectueuse considération.

tf>^<-

Foni LE BRUN-RICALENS
Directeur

241, rue ds «xe . urg
L-8077Berarang

Tél. l S t l 281 53
f-ax (+352} 260 281 55

ia lerioii , a.e

vi-ww. inra. lu
www.gouuernement, lu

www.luxembourg.lu



IE GOUVERNEMENT
OU CRAND-DUCHÉ DE IUXEMBOURC
Institut nattonal

de recherches archéologiques

Rtfdc ITNRA: 3M09.ra/17.1192 Ré£ du MECDD: 93316 Bateangc, le08 fi5vifcr2023

À Madame Joëlle WELFRENG
Ministre de l'Envnonn»nen1, du Climat et du
DévdpBpcanait dirable
c/o Monsieur Philippe PBTEIIS
4, place de l'Europe
L-1499 Luxemboing

ON<?: Loi modlfié<s dB 15 *n»< 20M retadve à l'éval tion dw inddences mr I»CTvironncmeirt

Evaluation ̂  prejrt « PAP Quartier Afaette » BUT te territoire de conunuae de Mench -
Demande d'avfe anr te rapjmrt d'évalnadon

Concerne : Avia de l'INRA (confonnément à Part. 7 de te Ixri prfdtée)

Madanae fa Ministre,

J'ai I*honneur d'accuser récqitwMi du
27 janvier 2023.

dossier référaoé en objet, que vous nous avez tranmus le

Sute à l*ffitamen & ce dossier, nous constatons que l'mqiact que ce projet pcwt avoir sur te patrimoine
arohfclçgîque a Uen été analysé dans te rapport de l'EBB. Coamneptécisé dans te chapitre 7.7.1, ce
VtvSet de construction ne présente qu'un faille ing»act sur te patrimoine arohéologique. Par
conséquait, j'ai l'iionneur de vous infonner qu'il n® sera pas nécessaire d*y efl&sctuer woophaûc
d'arohéologie i»éveartive.

Toutefois, comme aucwie investigation scientifique des tcarains n'a eu Ueu, l'existence de sftes
arohéologiçres ne peut pas être entièrenont exclue. Pour ces raisons, il est rappelé qu'en cas de
découverte fiutiute d'éléments du patrimoine archéologique, y y a lîea dïappïiqwsîes articlolért 17
de la loi du 25 février 2022 idative au patrimoine culturel.

Je vous prie d'agréer. Madame la Ministre, l'CTpression de ma haute et req»ectueuse considération.

<m^

Foni Le Bno-RicaIais
Directeur



GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

l.lNSPE.a,
'bÙTBAWlL

ET DES MINES

Ministère de l'Envlronnement. du Climat
etdeteBtodhwaité

Entré te

0 ^ JUIN 202^t

Strassen, le 2 S MAI 20?<

V/Réf. : 93316
N/Réf. : ESA.EIE-2023-6323/119

Le inistre de l'Environnement,
u limât et de la Biodiversité,

4, Place de l'Europe.
L-1499 Luxembou

Concerne : Loi du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE)

- Evaluation du projet « PAP Quartier de l'Alzette » sur le territoire de la commune
de Mersch

. Demande d'avis sur le complément du rapport d'évaluation

Monsieur le Ministre,

Par votre courrier du 14 mai 2024, l'Inspection du travail et des mines (ITM) a été saisie d'un avis
sur le complément du rapport d'évaluation conformément à la loi du 15 mai 2018 relative à
l'évaluation des incidences sur l'environnement concernant le projet « PAP Quartier de l'Alzene ».

Pour rétablissement du présent avis, l'ITM s'est basée sur le document élaboré par le bureau d'études
« Luxplan Ingénieurs-Conseils SA » et intitulé « Plan d'aménagement particulier - PAP Quartier de
l'Alzette » avec sa référence « 20181849-LP-ENV » du 25 avril 2024 et ses annexes.

L'ITM étant, dans le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés,
l'adminjstration compétente pour la sécurité du public et du voisinage en général ainsi que pour la
sécurité, l'hygiène et la santé sur le lieu de travail, la salubrité et l'erçonomie, n'a pas de remarques à
faire concernant les informations reprises dans le document cité ci-avant.

Nous vous rendons attentifs que le présent avis ne renseigne pas sur l'état du dossier par rapport aux
dispositions de loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.

En restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions d'agréer,
Monsieur le Ministre, l'expression de notre très haute considération.

ir Bôly
Dir eàr

l

Inspection du travail et des mines
Adresse postale: B.P. 27
Bureaux; 3, rue des Primeurs
Site Internet: htt : www. itm. lu

L-2010 Luxembourg
L-2361 Strassen
Email: contact itm.etat. lu

Tél. : +352 247-76100
Fax: +352 247-96100





MEV Eval. des incidences environn.

From:

Sent:
To:
Subject:

Renée Hostert
Wednesday, May 8, 2024 10:12
MEV Eval. des incidences environn.

FW: Demande d'avis _ EIE _ Quartier Alzette _ référence 93316

Pour info.

From: Daniel Martin <Daniel.Martin@mat.etat. lu>
Sent: Wednesday, May 8, 2024 9:26
To: Sofie Buyckx <Sofie. Buyckx@mev. etat. lu>
Ce: Renée Hostert <Renee.Hostert@mat.etat. lu>
Subject: Demande d'avis_ EIE _ Quartier Alzette _ référence 93316

Gudde Moien,

Ech wollt lech matdeelen, dass d'Landesplanung zu dem uewen genannten Projet den mir den 2. Mai 2024 pour Avis
kritt hunn keng Observatiounen huet.

Mat beschte Gréiss | Meilleures salutations | Mit freundlichen GruBen | Kind regards

Daniel Martin

Division stratégie et prospectives territoriales

LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère du Logement et de l'Aménagement du territoire
Département de l'aménagement du territoire

\

Bureaux : 4, place de l'Europe . L-1499 Luxembourg
Adresse postale : L-2946 Luxembourg
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ADMINISTRATION COMMUNALE DE

Dossier traité par: André Kaluza
Courid: andre.kaluza@mersch.lu
Tel: 32 50 23 231
N/Réf. : S5-D8.55

Mlnfotère de l'Environnement, du Climat
etdelaBicdh/erelt?

t 30-05- 202^
N»_

Mersch, le 29 mai 2024

Miûistère de l'Environnement, du Climat et
de la Biodiversité

Service «Procédures et planifications»
4, Place de l'Europe
L-2918 Luxembourg

Concerne: - Evaluation du projet « PAP Quartier de l'Alzette » à Mersch
- Demande d'avis concernant le complément du rapport d'évaluation des
incidences sur l'environnement

- votre référence: 93316

Madame, Monsieur,

En application de l'article 7 de la loi du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur
l'envu-onnement nous vous mformons que l'Adiiiinistration communale de Mersch n'a pas
des remarques à formuler au sujet du complément du rapport d'évaluation.

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

pour le collège des bourgmestre et échevins
le secrétaire adjoint, le bourgmestre,

ADMINISTRATION COMMUNALE DE h.ERSCN D B. P. 93 L-7501 MERSCH D TÉL. : 325023-1 D FAX: 328013





Société Notionote des
Chemins de F er Lu -i o

Direction Générale

-ÏS^Â"
, \ 2 -06- 202'»

vr

r H
Ministre de l'Environnement, du Climat et de la
Biodiversité

Monsieur le Ministre Serge Wilmes

L- 2918 Luxembourg

1_ _I

Luxembourg, le^cijuin 2024

V/Référence
V/Lettredu
N/Référence

: 93316
: 02.05.2024
: GI-PT 104660-127530

Traité par :
Tél.   :
Mail :

ZeUtoNeves(GI-FT)
(+352)24895772
zelito.neves@cfl.lu

/Vo6

Objet : Evaluation du projet « PAP Quartier ALZETFE » sur le territoire de la commune de Mersch.

- Demande d'avis sur le rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement (EDE).

Monsieur le Ministre,

Pour donner suite à votre demande réf. 93316 du 02 mai 2024 concernant l'avis à fournir sur le
complément du rapport d'évaluation des incidences sur l'environnemeat (Effi) du projet mentionné sous
rubrique, je confirme que l'ensemble des remarques émises par les CFL a été pris en considération. Nous
n'avons pas d'objection à formuler.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération.

Le D recteur Général,

Marc WENGLER

www.cfl. lu





^ LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la MobitKé

et des Travaux publics

Département des travaux publics

de l'Environnement. du CNmat
etdelaBtodhmdté

Enbéte

0 3 JUIL. 202'»

Référence :

294653, 043057 RS-MB
V/réf. : 93316
Réf. APC : GD/FH * DIR - 20190779

Dossier suM par:
Service Voirie
voirie@tp. etat. lu
247-83349

Luxembourg, le 2 6 JUIN 2024

Concerne : Evaluation du projet « PAP Quartier de l'Alzette » à Mersch sur le territoire de
la commune de Mersch - Avis sur le rapport d'évaluation

Obiet : Loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur
l'enw'ronnement (EIE)

Transmis à Monsieur le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité avec en

annexe l'avis de Monsieur le Directeur de l'Administration des ponts et chaussées du 17 juin
2024, auquel je me rallie.

Pour la Ministre de la Mobilité
et des Travaux publics

^
Tom We'isçerbèr

Premier Conseiller deOo^vernement

Adresse postale :
1-2940 Luxembourg

Bureaux :
4, Place de l'Europe
Luxembourg

tél. : (+352) 2478-2478 volrte@)tp. etat. lu
www. travaux. public. lu





LE GOUVERNEMENT

DU CRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministère de la Mobilité

et des Travaux publies

Administration des ponts et chaussées

Luxembourg, le 17 juin 2024

Réf. :GD/FH*DIR-?0190779
À rappeler dans toutes correspondances!

*C11-109282*

Concerne : Loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur
l'environnement (EIE)

Objet : Evaluation du projet « PAP Quartier Alzette » sur le territoire de la
commune de Mersch -Avis sur le rapport d'évaluation

Transmis à Madame la Ministre de la Mobilité et des Travaux Publics en me ralliant
à t'avis de Monsieur le chargé d'études dirigeant de la DVL, tout en précisant tel que
repris par les études de trafic annexées à la présente EIE que des mesures
d'optimisation quant à la surcharge du rond-point « Cactus » sont seulement
envisageables dans le contexte plus général des mesures faisant partie du PNM2035 à
savoir notamment la construction de la route de substitution et de mesures favorisant
une réduction du recours au transport individuel motorisé.

Le directeur des Ponts et Chaussées/

l Miiiislère de la Mcbiiité et des
Travaux oublies - Cabinet du Ministre

\^S^U^M^^--

'Entrée: 18 JUIN 202't

ïransmettre à:

; Copie à:

! A fairp:

Direction de l'Adminislration des ponts et chaussées
Adresse bureaux

38, bd de la Foire Tél. : +352 2846 - 1100

L-1528 Luxe.mboLiig Fax: <352 262 563 - 1100
direction@pch.et3t. lu

www.pch. public. lu





LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
hflinistère de la Mobilité

et des Travaux publics

Administration des ponts et chaussées

Luxembourg, le 24 mai 2024

Réf. : LW/DT * DVL 20190779
À rappeler dans toutes correspondances!

*C11-108947*

Le chargé d'études dirigeant

à

Monsieur le Directeur

Concerne : Loi modifiée du 15 mai 2018 relative ̂  l'évaluation des incidences sur
l'environnement (EIE)

Objet : Evaluation du projet « PAP Quartier Alzette » sur le territoire de la
commune de Mersch - Avis sur le rapport d'évaluation.

Retourné à Monsieur le directeur des Ponts et Chaussées avec l'information qu'après le rapport
de Monsieur le préposé du service régional de Mersch le rond-point formé par la
N7/CR118/CR123/CR183 près du centre commercial « Cactus » sera surchargé et que te
problème est connu. Néanmoins, aucun remède raisonnable ne pourra être réalisé à court
terme et aucune solution technique ne peut être mise en ouvre.

.

CTREÇTION DES,
PONTS Et CHAUSSÉES

Entfé:: 2 8 MAI 202't

pc^^Le chargé d'études dirigeant,

. -^-^
Laurent WOLTER^

Chargé d'études,
Georges IHRf

Division de la voirie de Luxembourg
Adresse bureaux

5 11, rue Albert 1er Tél.:+352 2846-2100

L-1117 Luxembourg Fax: +352 262 563 - 2100
dvl(a)pch. etat. lu

pch.gouvernement. lu




